
4 bis - Protection et gestion des milieux

code rural : réserves nationales de chasse ( RNC) ou
de pêche (RNP), rivières réservées (R) et classées (C)

loi de 1930 sur les "paysages" :
sites classés (S.C.) et inscrits (S.I.)

protection de la nature (loi 1976) : réserves naturelles (R.N.),
réserves naturelles volontaires (R.N.V.), arrêtés de biotope (A.B.)

protection de la nature (loi 1961) : parcs nationaux
(zone centrale et zone périphérique)

autres protections : acquisitions du Conservatoire de l'Espace
Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL), parcs naturels
régionaux (P.N.R.), loi littoral (secteurs à protéger)

protection contractuelle : article 19, mesures
agri-environnementales (opérations locales,
mesures faune-flore) , réserves biologiques
domaniales et communales, programme LIFE,
opérations Grand Site

PROTECTION ET GESTION DES MILIEUX
(voir également la carte "contexte institutionnel")

en projetexistant

Gorges du Doron
(S.I.)

Cascade du Nant
de St-Claude

(S.I.)

Cascade du
Nant de Pisse

(S.I.)

Cascade de
Tignes (S.C.)

Lac de Tignes
et ses berges

(S.C.)Vallon de
Champagny-
le-Haut (S.C.)

Lacs et cols de
la Vanoise (S.I.)

Cascades de
Vugelaz (S.C.)

Montagne de
Chavière et lac

Blanc (S.I.)

Cascade de la
Fraiche (S.I.)

Lacs Rond et du Grand
Ban (S.I.)

Lac des Cerces (S.I.)

Lac des Mottets (S.I.)

Cirque des
Evettes et

abords
(S.C.)

Cirque
rocheux

du Grand
Marchet (S.I.)

Grande
Sassière

(R.N.)

Etang de Haute
Jarrie (R.N.V.)

Les Hauts de Villaroger
(R.N.)

Le Plan
de Tueda

(R.N.)

Mont-Cenis et
vallon de

Savine (A.B.)

Parc National
de la Vanoise

Tourbière de Montendry
et Montgilbert (A.B.)

Projet de Parc
Naturel Régional

des Bauges

Tourbière des Saisies
(A.B.)

La Bialle et les
bassins Mollards

(A.B.)

Zone humide de
Planaise (A.B.)

Marais des Etelles (A.B.)

Cascades du Maupas
(S.I.)

Cirque des
cascades du
Boulon (S.I.)

Cascades de
l'Oursière (S.C.)

Lac Robert (S.C.)

Lac Luitel
(R.N.)

Abords du lac
Luitel (S.I.)

Gd lac de
Laffrey (S.I.)

Lac de
Lauvitel et

abords (S.I.)

Lac Muzelle
et abords

(S.I.)

Cascades du
ruisseau

Muzelle (S.I.) Plan du Lac
(S.I.)

Ensemble dit
"La Meige"

(S.I.)

Cours et rives
du torrent du
Diable (S.I.) Les 3

cascades (S.I.)
Hte vallée du

Béranger
(R.N.)

Parc
National

des
Ecrins

Plateau d'Emparis
(S.C.)

Lacs et
glaciers des

Quirliès
(S.C.)

Plan des
Cavalles

(S.C.)

Lac des
Petites

Rousses
(S.C.)

Lac Blanc
des Rousses

(S.C.)

Hte vallée du
Veneon (R.N.)

Col de
l'Iseran
(R.N.)

Parc Naturel
Régional du

Vercors

Parc Naturel
Régional de la

Chartreuse

Réserve
Naturelle
des Hauts

Plateaux du
Vercors

Ru de

Vanne

Ru de
Bénivent

 (projet A.B.)

Ebron
 (projet A.B.)

Gresse
 (projet A.B.)

C

Cernon

R (projet)
C

R (projet)
C

Torrent des
Glacières

Ve
rs

oy
en

Le Plan de
l'eau (A.B.)

R

Ruisseau des îles
(projet A.B.)

Ruisseau
de l'Église

 (projet A.B.)

Ruisseau de
l'Evetta et

ses affluents
(projet A.B.)

R  (projet)
C

R (projet)
C (projet)

R
C (projet)

R

R (projet)
C

R /C

Confluence
avec le ruisseau
des Chavières
(projet A.B.)

Confluence
avec le ruisseau
des Chavières
(projet A.B.)

Partie inf.
du ruisseau
des Duches
(projet A.B.)

Confluence avec
le ruisseau des Marais

(projet A.B.)

C

C

C

R  (projet)
C

R /C

R

R R

R
C (projet)

C

C

C

C

R (projet)
C (projet)

C

C C

C

C

C C
C

C

C C/R

R

R (projet)
CR

R

R (projet)
C

R (projet)
C

R (projet)
C

C

R

R /C

R (projet)
C

Glaciers de
St-Sorlin et

de Côté
Blanc
 (S.C.)

Lac de
Petichet (S.I.)

Lac de Pierre
Châtel (S.I.)

Projet A.B.

Zones inférieures
des torrents de

Menet, du Gorret
et de Vuzelle
(projet A.B.)

la Grande Motte (R.N.)

Vallon de
la Sache (R.N.)

Cascade
de la Pisse

Art. 19

Le domaine du Clot
(R.N. volontaire)

Anciens marais de
Villaroux (CREN)

Haute vallée
de Saint-Pierre (R.N.)

Cirque du
Grand Lac
des Estaris  (R.N.)

Haute Vallée
de la Séveraisse  (R.N.)

Versant nord des Pics
du Combeynot (R.N.)Site de Lanchatra Les

Soreillers (A.B.)

Lac du Mont-Cenis
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